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�� ’association Maison Commune de la Marjorie installée à 
Lons-le-Saunier a été mandatée par l’Agence pour la Cohé-
sion Sociale et l’Egalité des chances (l’ACSÉ) afin de  met-

tre en place un réseau de Parrainage pour l’emploi sur l’ensemble 
du bassin lédonien et plus particulièrement sur le Sud Jura. 
Le parrainage pour l’emploi consiste à faciliter l’accès à l’emploi 
de demandeurs d’emploi en les faisant accompagner par des per-
sonnes bénévoles. 
Les filleuls motivés et volontaires sont des demandeurs d’emploi 
qui rencontrent des obstacles spécifiques dans leurs recherches 
d’emploi : milieu social défavorisé, risque de discrimination, ab-
sence de réseau, lieu de résidence, jeunes diplômés sans expé-
rience… 
Les parrains ou marraines sont des bénévoles, actifs ou jeunes re-
traités qui souhaitent s’engager dans une relation d’accompagne-
ment en faisant bénéficier à leurs filleuls de leurs réseaux relation-
nels et de leurs expériences dans le monde économique. 
Aujourd’hui soutenue par la Direction Régionale du travail, l’Asso-
ciation Maison Commune organise, anime et encadre ce réseau au 
niveau local. 
Pour que son réseau soit dynamique et s’élargisse au profit du plus 
grand nombre, elle est en recherche constante de nouveaux bénévo-
les prêts à s’impliquer dans une démarche de soutien aux deman-
deurs d’emploi et cherche à informer toutes les personnes suscepti-
bles d’être bénéficiaires de ce dispositif. 

Contact : 
Alexandra Peyraud-Magnin 

Maison Commune de la Marjorie 
1025 rue des Gentianes BP 40106 39003 Lons-le-Saunier cedex 

Tél. 03 84 86 29 11 
Fax. 03 84 43 91 36 

Courriel : maison.commune@ville-lons-le-saunier.fr  

��� �� ���lan Emploi est une Association Intermédiaire qui a pour 
mission première d’accompagner des personnes en re-
cherche d’emploi vers une situation stable. Pour cela, 

Elan Emploi propose des missions de travail adaptées à leurs com-
pétences, leurs capacités, leur projet par le biais de mise à disposi-
tion à titre onéreux auprès des particuliers, collectivités, associa-
tions, entreprises… Nous assurons le suivi des missions ainsi que 
l’accompagnement personnalisé et individuel des personnes sala-
riées. 
Un service de proximité pour les communes, les associations, les 
collectivités locales, les particuliers, les entreprises, les artisans, 
les commerçants, pour palier à leurs besoins en personnel (surcroît 
de travail, absence, congés, maladie) : à partir d’une heure mini-
mum, sans engagement de durée. 
Pour vous particuliers : ménage, repassage, petit bricolage, entre-
tien d’espaces verts, garde d’enfants de plus de trois ans, aide au 
déménagement… Déduction fiscale : vos factures sont déductibles 
de vos impôts à hauteur de 50 % dans le cadre des emplois fami-
liaux. 
Pour vous collectivités, Entreprises, Associations, Commer-
çants, Artisans : agent de collectivité, restauration, service péris-
colaire, aide à la préparation des manifestations, entretien de lo-
caux intérieur et extérieur, manutention, livraison, ouvrier, gar-
diennage, travaux administratifs. 
Aucune formalité administrative—Nous sommes em-
ployeurs—Vous êtes utilisateurs : Vous nous communiquez vos 
besoins, Elan Emploi se charge de trouver la personne adaptée à 
vos besoins et s’occupe de tout. Une facture est établie à partir du 
nombre d’heure réellement effectuée. Connaissance des personnes 
mises à disposition et un service assuré tout au long de l’année. 
Une équipe de professionnels et notre réseau de partenaires à 
votre écoute. 
Le matériel nécessaire à la réalisation de la mission est à votre 
charge (tondeuse, produits ménagers etc…) 
 

ELAN EMPLOI 
1000 rue des Gentianes à Lons le Saunier  

Maison de l’Emploi et des Services 
Tél : 03.84.43.08.05   Fax : 03.84.43.01.19 

Courriel : elan.emploi@orange.fr 
Bureaux ouverts lundi 9h00 à 12h00 et du mardi au vendredi 09h00 à 12h00 et de 

14h00 à 17h00 

�� ’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat du Sud-
Revermont est bien partie. 

Elle correspond à un besoin des 
habitants du Sud-Revermont. Pour la pre-
mière année de programmation, c’est 
1 025 755 € de travaux en cours. 

Ces travaux permettent d’amélio-
rer 53 logements de propriétaires oc-
cupants pour un montant de 629 665 € et 
22 logements de propriétaires bailleurs 
pour un montant de 396 090 €. 

Ces bénéficiaires se répartissent 
sur 18 communes du Sud-Revermont (pas 
de travaux sur la petite commune   de 
Bonnaud). 

Tous ces projets ont bénéficié de 
318 707 € de subventions. La grande partie 
de ces subventions provient de l’Agence Na-
tionale pour l’Amélioration de l’Habitat 
(ANAH) avec 186 214 € pour les propriétai-
res occupants et 113 997 € pour les proprié-
taires bailleurs. Pour sa part la Communauté 
de Communes a apporté a apporté 11 227 € 
de subventions.  

Outre ces 75 dossiers en cours, ce 
sont encore 257 demandes qui sont en ins-
truction auprès des services de Jura Habitat. 
Une décision de l’ANAH, en début d’année 
2008, a eu des conséquences sur le montant 
des subventions qu’elle a délivré. L’État a 
diminué les moyens de l’ANAH et les a ré-
orientés vers des actions dans les grandes 
villes. 

Sans la signature de la convention 
d’OPAH, il aurait été pratiquement impossi-
ble d’obtenir des crédits de cette Agence 
pour le Sud-Revermont. Avec la contractua-
lisation, les sommes prévues à la convention 
seront honorées mais réparties dans le temps 
et avec des montants inférieurs. Cela permet-
tra d’aider plus de dossiers. 

Nous vous rappelons que Jura Habi-
tat, missionné par la Communauté de Com-
munes pour instruire les dossiers et donner 
les renseignements nécessaires sur cette 
OPAH, tient une permanence tous les 2ième 
Jeudis de chaque mois de 10H30 à 12H. 

 
René CADOT 
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� �: Mourier communication,  
255, rue Victor Puiseux., 39000 Lons le Saunier 

�� ’année 2008 aura été marquée par le 
renouvellement des conseils munici-
paux, ceux là désignant de nouveaux 

délégués à la Communauté de Communes 
qui se trouve ainsi renouvelée. 
 

La nouvelle équipe vous sera présen-
tée dans les pages qui suivent ainsi que les 
grandes compétences de notre collectivité. 
 

Le premier mandat de la Commu-
nauté de Communes avait été marqué par la 
mise en place de l’institution, un investisse-
ment sans précédent dans le scolaire et le 
périscolaire réalisé grâce à un développe-
ment de notre tissu économique et principa-
lement de l’usine LACROIX, la construc-
tion de la Maison Commune du Sud-
Revermont et de son Pôle d’Accueil et de 
Services, et la construction de la plateforme 
viticole. 
 

Le deuxième mandat fera forcément 
émerger de nouveaux projets qui ne sont pas 
à ce jour totalement définis mais dont on 
peut esquisser les grands axes. 
 

Nous devrons tout d’abord optimiser 
les enveloppes de subventions inscrites dans 
les contrats territoriaux, c'est-à-dire : 
 

·  Le contrat de plan état région qui est 
décliné au niveau du Pays Lédonien dont 
l’enveloppe est de 1 300 000 €, 

·  Le programme LEADER, pro-
gramme d’aides européennes toujours décli-
né au niveau du Pays Lédonien pour une 
enveloppe de 1 700 000 € et presque autant 
de cofinancements de l’Etat, la Région et du 
Département. 

·  Et enfin les CTC (Contrats Territo-
riaux Communautaires), déclinés jusqu’à 
présent sur chaque communauté de commu-
nes et qui représentaient pour le mandat pré-
cédent une enveloppe de près de 500 000 € 
de subventions pour le Sud-Revermont, hors 
voirie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Culture, terroir, tourisme et dévelop-

pement économique seront les maîtres mots 
dans la mise en place de ces politiques. 
 

Dans son deuxième mandat la Com-
munauté de Communes opérera plus encore 
la mutation actuelle des collectivités locales 
de cette taille, passant d’une réflexion basée 
initialement sur la mutualisation des inves-
tissements à une optique de services à la 
population. 
 
  

Ce virage a déjà été amorcé par la cou-
verture du territoire avec des accueils de loi-
sirs, garderies, cantines, relais assistantes 
maternelles et pôle d’accueil et de services, 
elle se renforcera demain dans le culturel, la 
petite enfance et l’offre de solutions locales 
adaptées pour le vieillissement de la popula-
tion. 
 

Nous prendrons également notre part 
dans la préservation de l’environnement, que 
ce soit par l’éducation, la sensibilisation, 
l’exemple, mais aussi l’incitation à des activi-
tés respectueuses de la planète et de ses habi-
tants. 
 

Les chantiers sont vastes avec des 
moyens qui ne le sont pas. Je veillerai à ce 
que les deniers publics soient utilisés avec le 
plus d’efficacité possible.  

 
Nous ne pourrons pas tout faire, sur-

tout sur des thèmes dont nous n’avons pas la 
compétence exclusive. Gérer c’est prévoir 
mais c’est aussi faire des choix pour optimi-
ser son budget. 
Comme disaient nos anciens «on fait la noce 
avec ce qu’on a de monde». 
 

Je terminerai mon propos en remer-
ciant les conseillers communautaires de m’a-
voir fait à nouveau confiance. L’équipe du 
Sud-Revermont est motivée et je ne doute pas 
que tous ensemble, sans esprits partisans ni 
de clocher, elle mettra tout en œuvre pour 
l’avenir du Sud-Revermont et de ses habi-
tants. 
 

Le Président, 
Gérald MOINE 
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�� a Communauté de Communes du 
Sud-Revermont prend en charge pour 
la 6ème année consécutive l’organisa-

tion et la réalisation des travaux sur les 200 
km de voies communales du territoire com-
munautaire. 

 
Afin de garantir la conservation en 

bon état et le développement de ce patrimoine 
routier, les élus ont doté la CCSR d’un règle-
ment de voirie précisant notamment la réparti-
tion des compétences entre la CCSR et la 
commune. Ce document indique également 
que la voirie des 19 communes rattachées a 
été classée en 2 réseaux : 

 
- Un réseau primaire de 30 km envi-

ron comprenant les voies les plus importantes 
et notamment les liaisons intercommunales 
structurantes, la route des vins ainsi que des 
routes conduisant à des sites touristiques. 

 
- Un réseau secondaire regroupant 

toutes les autres voies communales classées 
de l’ensemble des 19 communes. 

Sur le réseau primaire, des tra-
vaux plus importants sont effectués sur la 
voirie pour développer sa capacité 
(élargissement, reprofilage et calibrage). 

En 2008, 83 630 € sont investis sur 
ce réseau, dont 80 000 € pour une opération 
principale : l’achèvement de l’élargissement 
à 4,50 mètres de la route du Bois Laurent 
(VC n°1 commune d’Augea) sur 675 mètres 
entre «en Jousselot» et le Hameau «aux 
Rompois». 

D’autres travaux limités et prioritai-
res ont été prévus sur la route de Digna à 
Chatel (commune de Gizia) et sur la route des 
vins (commune de Rotalier) pour 3 630 €. 

 
Sur le réseau secondaire, le 

montant des travaux s’élève à 330 000 € 
cette année. 

Le programme des opérations pré-
vues a été arrêté avec les délégués commu-
naux dans le cadre des montants de travaux 
déterminés pour chaque commune, propor-
tionnellement à la longueur de voirie com-
munale classée. 

Au delà de ces travaux importants 
d’investissement, des interventions d’entre-
tien, plus ponctuelles, sont également prises 
en charge par la CCSR (montant total :  
29 000 €). 

 

Il s’agit de réparations localisées 
(point à temps) réalisées par l’entreprise titu-
laire du marché de travaux  et de la fourni-
ture et pose d’enrobé à froid (45 T en 2008) 
pour traiter les petites dégradations de la 
chaussée avec mise en œuvre réalisée par les 
agents techniques communaux ou intercom-
munaux (Syndicat de Voirie). 
 

Le budget total prévu en 2008 
pour la voirie (travaux + entretien) atteint 
443 000 Euros. 

 
Son financement est assuré en 

partie par la contribution des communes aux 
charges de  voirie transférées pour le montant 
de 229 066 € (inchangé depuis 2003) et un 
emprunt de 46 000 € pour des travaux sup-
plémentaires prévus sur une commune qui 
prendra en charge le remboursement. 

 
Un effort financier important 

reste donc à la charge du budget commu-
nautaire qui ne peut bénéficier cette année 
de la subvention départementale plurian-
nuelle (50 000 € environ par an sur les exer-
cices 2003 à 2007). 
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Jean FRANCHI 
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�� ous les délégués titulaires ci-dessous ont été désignés par les conseils municipaux de l’ensemble des communes composant la Com-
munauté de Communes du Sud-Revermont. Au nombre de 41, ils sont «l’organe délibérant» de la collectivité. En effet, ils décident 

des projets de la Communauté de Communes et contrôlent leur exécution. 

�� ors du premier conseil communautaire, le 16 avril 2008, ces 41 délégués communautaires ont élu le Président, Monsieur Gérald 
MOINE. Ils ont ensuite procédé à l’élection des vice-présidents. Chaque vice-président s’est vu affecter une ou plusieurs compéten-

ces, comme détaillées ci-dessous : 

En charge  
des compétences : 

 

· scolaire 
· périscolaire 

 
 

En charge 
 des compétences : 

 

· tourisme 
· environnement 
·  culture, sport et 

           associations 

En charge 
 de la compétence : 

 

· voirie 
 
 
 

En charge 
 des compétences : 

 

· économie 
· agriculture 

 
 

En charge 
 des compétences : 

 

·  vie sociale 
·  habitat 

 
 

Gérald MOINE 
Président 

Jacques MAZIER 
vice-président 

Christian GALLEZ 
vice-président 

Jean FRANCHI 
vice-président 

Michel TROUPEL 
 vice-président 

René CADOT 
 vice-président 

                                    
                       

Christian GALLEZ 
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�� ’économie reste toujours génératrice 
de la principale ressource de notre 
collectivité, car je le rappelle, la 

Taxe Professionnelle Unique représente plus 
de 50 % de nos recettes, les autres produits 
étant des dotations de l’État et la dotation de 
compensation des communes pour les char-
ges transférées. 

 

Si au cours du précédent mandat 
nous avons eu l’opportunité de voir les Ets 
LACROIX s’installer sur notre zone indus-
trielle de Cousance, cette chance ne sera 
malheureusement pas ponctuelle. Nous res-
tons bien entendu « vigilants » mais notre 
premier travail sera déjà de mettre en place 
des zones pour pouvoir accueillir des entre-
prises. C’est donc dans la continuité des 
actions engagées précédemment qu’une 
ZONE ARTISANALE de 4 hectares com-
mence à voir le jour en prolongement de 
l’ancienne zone artisanale. 

 
De même, un projet de zone artisa-

nale, proche du centre de Beaufort est en 
cours d’étude, le problème de terrain étant 
en passe de se résoudre.  

 

Précédemment la Communauté de 
Communes s’était portée acquéreur d’une 
zone de 5 hectares à Beaufort au lieudit 
«Sous la Chaniat» avec vocation industrielle. 
Le coût de l’urbanisation étant très élevé 
(surtout pour l’amenée des réseaux électri-
ques) ces travaux ne seront effectués que 
dans le cas d’une certitude d’implantation 
industrielle. 

 
Le plan d’occupation des sols de 

Cousance prévoyant une extension de 5 hec-
tares de la zone industrielle jouxtant        
LACROIX, des transactions sont en cours 
pour l’achat de ces terrains. Comme vous le 
savez tous, dans le domaine de l’urbanisa-
tion, la patience est de rigueur, les contrain-
tes sont nombreuses et la réglementation 
toujours plus restrictive. Le nouveau SCOT 
(Schéma de Cohérence Territoriale du Pays 
Lédonien) a encore apporté son lot de pres-
criptions. 

 
La première opération ORAC 

(Opération de Restructuration de l’Artisanat 
et du Commerce) ayant été un succès total 
avec une trentaine de dossiers accordés, la 
deuxième tranche prévue est déjà sur les 

rails, la structure JURA-HABITAT ayant été 
mandatée pour conduire de nouveau les pro-
jets avec les deux unions commerciales 
Beaufort et Cousance qui doivent prochaine-
ment présenter leurs actions. Là encore la 
constitution des dossiers, l’obtention des 
subventions et la réalisation des divers tra-
vaux va couvrir une bonne partie de ce man-
dat. 

 
La conjoncture économique n’est 

pas «euphorique», les cours du pétrole, les 
coûts renchéris du crédit vont certainement 
ralentir la dynamique des années précéden-
tes, mais notre territoire reste attractif géo-
graphiquement, bien positionné sur le flux 
économique RHIN-RHONE avec l’espoir 
que nous donne l’annonce de la branche 
TGV Sud avec deux gares dans le Jura !... 

 
Ce sont des perspectives à long 

terme, mais l’avenir c’est demain!... Quant à 
nos ressources viticoles, le succès de la der-
nière Percée du Vin Jaune laisse présager 
une reconnaissance de plus en plus notoire 
de la qualité. Notre Sud-Revermont a déjà 
relevé ce défi. 

Michel TROUPEL 

                                    
                       

D ans le cadre du contrat 
de rivière Seille, la 
CCSR a adopté un pro-

gramme pluriannuel d’entretien et 
de restauration des cours d’eau 
qui s’est déroulé de 2003 à ce 
jour. 

L'objectif de ces travaux 
est de limiter les érosions ainsi 
que les apports de bois morts à 
proximité des ouvrages, et de 
favoriser l'écoulement au niveau 
des lieux habités. 

 
Après le busage contre 

les inondations du ruisseau du 
Prélion à Digna, l'entretien des 
berges de la Sonnette entre 
Grusse et Bonnaud, la restaura-
tion de la ripisylve de la Gizia a 
été réalisé. 

Dernièrement, dans l'au-
tomne 2007, se sont les affluents 
de la Sonnette qui ont été traités 
sur une longueur de 8 150 mè-
tres. Les travaux ont consisté 
principalement en du débrous-
saillage, de l'étêtage voire l'abat-
tage d'arbres menaçants, au re-
trait d'embâcles, ainsi que la dé-
végétalisation et la scarification 
de certains atterrissements.  

 
Les cours d'eau concer-

nés ont été les suivants : 
·  le ruisseau de la Citadelle à 
Grusse 
·  le ruisseau de la Combe à 
Grusse 
·  Le ruisseau de Vercia 
·  Le bief du Roy à Bonnaud et 
Savigny en Revermont 

par le fonctionnement de la 
source de trop plein de la nappe 
karstique. 
 

2. Pérennisation du chemin 
public reliant le hameau de la 
Combe de Rotalier au GR59, qui 
connaît des périodes de submer-
sion, en raison de deux petits 
ponceaux insuffisants et limi-
tants par rapport au lit du ruis-
seau sur une longueur d'environ 
60 mètres. 

 
Les travaux, qui ont com-

mencés le 5 septembre 2008, ont 
été attribués à l’entreprise      
PIQUAND de Saint-Amour sous 
maîtrise d'œuvre de l’ONF de 
Lons le Saunier. 

·  Le ruisseau de l’Esenand à 
Bonnaud et Vincelles 
·  Le ruisseau d’Orbagna 
·  Le ruisseau le Préhaut à  
Sainte-Agnès et Cesancey 

 
 
 

Combe de Rotalier : 
 

Le projet consiste en 
deux aménagements distincts sur 
le cours d'eau de la Serpentine, à 
l'amont immédiat du hameau de 
la Combe de Rotalier : 

 
1. Protection du captage de la 

source de la Serpentine, actuelle-
ment menacé par un risque de 
mouvement de terrain, en relation 
avec l'érosion généralisée  
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RENTREE SCOLAIRE   

  

ECOLES  
04 septembre 2008   

PS MS GS Maternelle CP CE1 CE2 CM1 CM2 Primaire 

Beaufort  20 20 25 65 23 21 16 21 21 102 167 
                        

Cousance  31 24 34 89 25 26 22 25 35 133 222 
                        

Vincelles  15 12 15 42 16 25 13 13 12 79 121 
                        

St Laurent – Augisey  16 7 9 41 9 13 13 8 16 50 91 
                        

Mallerey  2 1 3 6 0 0 0 0 0 0 6 
                        

Chevreaux    0 3 3 0 0 0 2 0 2 5 
                        

  84 64 89 246 73 85 64 69 84 366 612 

 Nbre 
total 

d’élèves   

�� es nouveautés de cette année sco-
laire concernent plus précisément 
l’enseignement que les écoles pro-

prement dites.  
 

En effet, depuis la rentrée, la durée 
de la semaine scolaire est fixée à 24 heures 
(au lieu de 26 heures précédemment). Ces 
24 heures d’enseignement sont organisées à 
raison de six heures par jour les lundi, mar-
di, jeudi et vendredi.  
 

Par ailleurs, les enfants ayant des 
difficultés d’apprentissage pourront bénéfi-
cier d’une aide personnalisée dans la limite 
de deux heures supplémentaires.  

 Pour les enfants scolarisés à Cou-
sance Beaufort et Vincelles le soutien sco-
laire a lieu les lundi, mardi, jeudi de 11h30 
à 12h10.  
 Quant aux enfants fréquentant les 
écoles d’Augisey et de Saint Laurent La 
Roche, ils peuvent bénéficier de ce soutien 
les mardi et vendredi de 16h30 à 17h30. 
 

Une autre réforme est également ap-
parue, sa mise en œuvre incombant aux 
collectivités. Il s’agit de l’application de la 
loi N°2008-790 du 20 août 2008 créant un 
droit d’accueil au profit des élèves des éco-
les maternelles et élémentaires.  

Lorsque l’enseignement est inter-
rompu du fait d’une grève et  quand le 
nombre de personnes ayant déclaré leur 
intention de faire grève est supérieur ou 
égal à 25% des enseignants de l’école, le 
service d’accueil est assuré par la collecti-
vité.  
 

Par conséquent, la Communauté de 
Communes mettra en place ce service d’ac-
cueil lorsque celui-ci sera nécessaire. 

Jacques MAZIER 

�� e 2 septembre 2008 a eu lieu la 
rentrée scolaire. Pour notre collec-
tivité, cette rentrée fut moins mou-

vementée que celles des années précéden-
tes.  

En effet, chaque année depuis 
2005, la rentrée se déroulait soit au milieu 
de chantiers de construction soit au milieu 
de mobilier nouvellement livré ou en trans-
fert d’un autre établissement scolaire.  

 
Donc, c’est dans une ambiance 

sereine que les enseignants et élus ont pu 
accueillir dans les 5 pôles scolaires situés 

sur les communes de Cousance, Beaufort, 
Vincelles, Saint Laurent la Roche et Augi-
sey, les quelques 600 élèves de nos villa-
ges. 
 L’effectif total est en hausse de 16 
élèves par rapport à  l’année 2007 dont 14 
à l’école de Cousance (voir effectif tableau 
ci-après). 
 

Afin de mieux se situer dans 
le «paysage scolaire» voici les différents 
pôles et les communes de rattachement (les 
enfants de Mallerey et de Chevreaux sont 
scolarisés à l’extérieur) : 

 

COUSANCE (8 classes) : Gizia, Cuisia, Digna, 
Cousance et Rosay 
 

BEAUFORT (7 classes) : Augea, Maynal, 
Beaufort et Orbagna 
 

VINCELLES (5 classes) : Bonnaud, Sainte 
Agnès, Grusse,Vincelles, Vercia et Rotalier 
 

AUGISEY (2 classes) : Cressia, Augisey, Saint 
Laurent la Roche, Arthenas (classes primaires) 
 

SAINT LAURENT LA ROCHE (2 classes) : 
Cressia, Augisey, Saint Laurent la Roche,   
Arthenas (classes maternelles) 
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�� ans les précédents numéros du 
«BON PAYS», nous vous annon-
cions la création du Pôle d’Accueil 

et de Services par la Communauté de Com-
munes du Sud-Revermont. 
 

C’est maintenant une réalité. Il 
fonctionne depuis mars 2007 à la Maison 
Commune du Sud-Revermont 10 Grande 
Rue à Beaufort. 

 
Il a été labellisé RELAIS DE SER-

VICES PUBLICS en novembre dernier par 
l’État. Pour certains, il était difficile de 
concevoir ce que pouvait apporter un tel 
Pôle.  

 
La fréquentation en 2007 nous per-

met d’y voir plus clair.  

Sans aucune publicité autre que 
celle que vous avez pu voir dans les numéros 
précédents du BON PAYS, ce sont 683 per-
sonnes différentes qui se sont adressées au 
Pôle en 2007 pour 920 contacts. (Une per-
sonne peut contacter plusieurs fois le Pôle).  
 

Du 1er Janvier 2008 au 31 Août 
2008, 440 nouvelles personnes se sont ren-
dues au Pôle. En 16 mois ce sont donc plus 
de 1 100 personnes différentes qui ont fré-
quenté le Pôle. 

 
En 2007, elles l’ont fait pour obtenir 

une réponse à toutes sortes de problèmes 
comme en témoignent les statistiques suivan-
tes : 

 

·  411 personnes pour des questions portant sur le 
logement 

 

·  129 personnes pour des questions portant sur 
l’emploi et la formation 

·  107 personnes pour des informations touristiques 
·  97 personnes pour des informations sur les asso-

ciations du secteur 
·  77 pour des informations concernant la famille 
·  61 personnes pour un événement particulier 

(Jazz en Revermont par exemple) 
·  31 personnes pour créer une activité 
·  14 employeurs pour des emplois 
·  6 personnes pour des sujets concernant la santé 
·  5 personnes pour des problèmes juridiques. 
 

Et d’autres pour différents problè-
mes non répertoriés. Comme vous pou-
vez le voir, on consulte le Pôle sur tous 
sujets. Alors n’hésitez pas.  

 
Servez vous du Pôle ! 

Les Actions du Pôle 
10 grande rue—39190 BEAUFORT 

Tél : 03.84.48.45.45 

�� a privatisation des Services Publics a 
complètement modifié les services 
au public en milieu rural. La rentabi-

lité financière s’accommode mal avec la fai-
ble densité en milieu rural. Alors les entrepri-
ses qui dispensaient autrefois ces services 
quittent nos villages laissant le soin aux col-
lectivités locales d’organiser à leur place ces 
services au public. Avec le plus souvent 
d’importants transferts de charges sur le bud-
get de ces collectivités cassant ainsi la solida-
rité nationale. 

 
Avec le Pôle, nous essayons de 

maintenir, voire de développer ces services 
tout en recherchant des crédits externes au-
près des entreprises et organismes qui les 
assuraient auparavant.  

Nous mettons également ces entrepri-
ses et organismes en réseau pour qu’ils 
continuent d’offrir leurs services dans le 
Sud-Revermont. 

 
Le Pôle, c’est un réseau d’une cin-

quantaine de partenaires capables de vous 
apporter une aide, un service ou un rensei-
gnement. 

 
C’est encore en constatant que la de-

mande en légumes bio est nettement supérieure 
à l’offre sur notre territoire que ADESSUR 
s’est appuyée sur son partenaire ELAN pour 
créer dans le secteur une structure d’insertion 
de maraîchage bio. 

Dans le même temps, nous pour-
rons offrir à certaines personnes le 
moyen de sortir de l’exclusion. 

 
Le Pôle est un outil dont vous 

devez vous saisir. Plus de personnes s’in-
vestiront dans les activités du Pôle, plus 
le Pôle sera efficace. C’est d’ailleurs 
pour cette raison que la Communauté de 
Communes l’a donné en gestion à l’asso-
ciation qui s’est créée au moment de dé-
finir les axes prioritaires qui ont abouti à 
la construction du Pôle (ADESSUR). 

 
Alors prenez cet outil en mains.  

 
René CADOT 

FORUM des ASSOCIATIONS 
 

( Rencontre annuelle, en septembre, entre la population  
  et le  tissu associatif du Sud Revermont 
( Possibilité d’adhésion sur place 

COVOITURAGE  
 

( Regroupement de personnes par voiture 
( Possibilité d’inscription gratuite au service auprès du P.A.S. comme conduc-
teur ou passager 
( Service fonctionnant sur le Sud-Revermont et sur l’axe Bourg / Lons 

RESEAU d’ECHANGE RECIPROQUE des  
SAVOIRS 

 

( Réunion permettant l’échange de savoirs dans des domaines très  
   diversifiés 
( Possibilité d’inscription pour participer à une prochaine réunion 
  auprès du Pôle�

ACHAT de BILLETS de TRAIN  
 

( A compter du 09/12/08, possibilité de prendre son billet  
  de train au Pôle 
( Service limité pour l’instant au billet TER 

RECONTRE ENTREPRISES / JEUNES 
 

( Réunion-débat entre les jeunes et les entreprises visant à 
favoriser l’embauche des jeunes 


